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MINISTÈRE DE LA CULTURE

 Direction régionale des affaires culturelles d'Occitanie

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine des Pyrénées-Orientales

Dossier suivi par : Léonie DESHAYES

MAIRIE DE PEZILLA LA RIVIERE
31 BIS AVENUE DU CANIGOU
66370 PEZILLA LA RIVIERE

Objet : demande de déclaration préalable A Perpignan cedex, le 25/10/2023

numéro : dp14023p0097

adresse du projet : 2 RUE DES PRAIRIES 66370 PEZILLA-DE-LA-
RIVIERE
nature du projet : Installation de Panneaux Solaires
déposé en mairie le : 11/10/2023
reçu au service le : 19/10/2023

servitudes liées au projet : LCAP - rayon de 500 m hors champ de
visibilité - PORTE FORTIFIÉE & CLOCHETON EN FER FORGÉ

demandeur :

SARL ALN SERVICES  - MME VERZENI
CYNTHIA
LE RAZET
81700 PUYLAURENS

Cet immeuble n'est pas situé dans le champ de visibilité d'un monument historique. Par conséquent, l'accord de
l'architecte des Bâtiments de France n'est pas obligatoire.

Toutefois, ce projet appelle des recommandations ou des observations au titre du respect de l'intérêt public attaché au
patrimoine, à l'architecture, au paysage naturel ou urbain, à la qualité des constructions et à leur insertion
harmonieuse dans le milieu environnant :

Avis défavorable :

Le projet d'installation de panneaux solaires n'est pas acceptable : composé de quatorze panneaux noirs posés en
surimposition des toitures Ouest et Est pour une surface de 19.8 m2, ils occupent une large surface de la toiture en
tuiles canal de cet immeuble situé en lisière du centre ancien.

Ils auront pour effet de créer un mitage des couvertures et d'effacer du paysage (par la multiplication des projets à
plus ou moins long terme) la vision de l'ensemble de la nappe harmonieuse des couvertures en terre cuite, qui forment
l'image caractéristique d'un village traditionnel du Roussillon : en ce sens les panneaux solaires projetés sont de
nature à porter atteinte à la qualité des paysages.

Il convient de prendre en compte les recommandations suivantes dans le cadre d'un nouveau projet :
- Le nombre de panneaux solaires doit être limité sur deux rangs de quatre panneaux chacun, soit un total de huit
modules en toiture Ouest ou Est ;
- Les panneaux solaires doivent être implantés en bas de pente au niveau de l'égout du toit pour limiter leur impact
visuel dans le paysage ;
- Les panneaux doivent être lisses, mats, anti-réfléchissants et d'une teinte sombre uniforme (les effets à facettes ou
les lignes argentées sont proscrits) :
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L'architecte des Bâtiments de France

NOELY URSO

- La teinte des cadres métalliques est assortie.
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	DP 23P0097 ALN SERVICES (MARIN) - Non op.
	DP 23P0097 ALN SERVICES (MARIN) - Avis ABF

